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  Lettre datée du 13 septembre 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent du Japon auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration datée du 2 septembre 

2022 visant à exposer la position du Japon à l’égard de la résolution 76/301 de 

l’Assemblée générale du 2 septembre 2022, intitulée « Réunion de haut niveau sur la 

prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies » (voir annexe). Je vous 

serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de 

son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 129 de l’ordre 

du jour. 

 Nous tenons à remercier tous les cofacilitateurs de leur coordination active et 

de leur collaboration constructive sur cette question. 

 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,  

Représentant permanent du Japon 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Ishikane Kimihiro 

  

https://undocs.org/fr/A/RES/76/301
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  Annexe à la lettre datée du 13 septembre 2022 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent du Japon 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Santé mondiale et politique étrangère : réunion de haut niveau 

sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies 
 

 

 Au nom du Japon, nous saluons l’adoption de la résolution sur la santé mondiale 

et la politique étrangère intitulée « Réunion de haut niveau sur la prévention, la 

préparation et la riposte face aux pandémies ». Nous sommes reconnaissants aux 

facilitateurs et au groupe restreint de leur leadership et de leur travail dévoué. 

 En premier lieu, tout en saluant l’adoption de la résolution sur la réunion de haut 

niveau sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies, nous 

souhaitons réaffirmer qu’il importe de placer les diverses questions de santé dans le 

contexte de la couverture sanitaire universelle et du système de santé dans son 

ensemble, et de renforcer le programme général relatif à la santé au sein du système 

des Nations Unies. Deux années marquées par la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19) nous ont rappelé que des systèmes de santé solides sont des socles 

importants pour parvenir à une couverture sanitaire universelle et à la sécurité 

sanitaire. Sachant que la pandémie et d’autres questions de santé se complexifient, 

nous estimons qu’il est temps de conjuguer les efforts dans le domaine de la santé, 

qui ont par le passé été cloisonnés en fonction des maladies et des disciplines, et 

d’aborder ces questions de manière globale, notamment à la réunion de haut niveau 

sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies, qui se tiendra en 

2023. Dans ce contexte, nous nous félicitons de l’adoption de la résolution, car elle 

reflète de manière adéquate les besoins qui se font jour tandis que nous continuons 

de nous préparer à faire face à la prochaine pandémie. 

 Il importera de coopérer avec l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et de 

participer aux discussions tenues à Genève afin que prime l’action principalement 

coordonnée par l’OMS, notamment les discussions relatives à un instrument 

international sur la préparation et la riposte aux pandémies. À cet égard, en sa qualité 

de Vice-Président du Bureau chargé des négociations d’un instrument international 

au sein de l’organe intergouvernemental de négociation, le Japon entend coordonner 

ses activités avec ses collègues de Genève. 

 Par ailleurs, afin d’éviter tout chevauchement avec la réunion de haut niveau sur 

la couverture sanitaire universelle qui se tiendra en 2023 et d’optimiser les effets de 

synergie, nous estimons qu’il faudrait envisager d’organiser ces réunions de manière 

consécutive. La déclaration politique devrait être élaborée de manière à renforcer la 

synergie avec d’autres programmes liés à la santé, notamment le programme ayant 

trait à la couverture sanitaire universelle. Le Japon souhaite participer de manière 

constructive au processus de coordination des activités menées à cette fin. 

 D’autre part, nous estimons que les négociations sur le projet de résolution n ’ont 

pas laissé suffisamment de temps pour les consultations et que le processus n’était 

pas suffisamment transparent. Nous espérons que cet élément sera dûment pris en 

compte lors des futures discussions relatives aux modalités. 

 Enfin, nous nous nous engageons à contribuer assidûment à la discussion 

relative aux modalités de la réunion de haut niveau sur la prévention, la préparation 

et la riposte face aux pandémies. Nous nous réjouissons à l’idée de débattre avec 

enthousiasme de la manière de coordonner les diverses questions de santé tout en 

rationalisant les dépenses budgétaires. 

 


